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L’AVPU est le premier réseau de villes exclusivement dédié à la propreté urbaine. 

L’AVPU est une association à but non-lucratif, créée en 2010. Magali Ordas, adjointe au 
maire à Versailles, a été la présidente fondatrice de l’association. Depuis jeudi dernier, le 
nouveau Président est Dominique Six, 1er Adjoint au Maire de la ville de Niort.

Chaque ville est représentée par un élu et un agent territorial. 

Actuellement 180 villes sont membres de l’association.

• La plupart des villes de plus de 100 000 habitants sont adhérentes :
• Paris, Lyon, Marseille, Nice, Toulouse, Strasbourg, Nantes, Montpellier… 

• Les villes adhérentes peuvent également être de taille moyenne ou petite, de moins de 
5 000 habitants

• Des villes Belges, Suisses et Luxembourgeoise sont également adhérentes : 
• Bruxelles, Schaerbeek, Etterbeek, Liège, Namur, Genève, Bâle et Luxembourg



Voici où l’histoire de l’AVPU a débuté : Versailles



Ou plutôt ici : mairie de Versailles



Il nomme Magali 
Ordas comme 
adjointe au maire
en charge de 
l’environnement 
( espaces verts et 
propreté urbaine) 

2008 : François de 
Mazières est élu Maire 
de Versailles



Peut-on 
objectivement 
mesurer la propreté 
d’une ville ?

Nous devons créer une 
méthodologie qui sera utilisée 
par les villes et qui permettra 
de faire des comparaisons



Plusieurs villes se sont réunies 
pendant 1 an afin de créer la 
méthodologie des Indicateurs 
Objectif de propreté (IOP)



La méthodologie des

Indicateurs Objectifs de Propreté (IOP)



La méthodologie des IOP: 
Identifier ce qui fait salissure sur l’espace public

pour apporter une réponse par un plan d’action dédié

• C’est une méthodologie quantitative 
• C’est de l’auto-évaluation
• Appliquée sur un échantillon de rues 
• La surface de chaque rue échantillonnée est mesurée (superficie)
• Chaque rue est caractérisée selon les usages dominants



Faible sensibilité
• Tags
• Affichage sauvage
• Souillures adhérentes
• Feuilles mortes

Haute sensibilité
• Déjections canines 
• Dépôts sauvages
• Sacs d’ordures ménagères
• Papiers et emballages alimentaires

Moyenne sensibilité
• Débris de verre 
• Papiers non alimentaires 
• Mégots
• Déchets alimentaires organiques

Un rajout 2020
• Masques

Quelles salissures sont quantifiées ? Trois niveaux de sensibilité



Une fois le comptage terminé, un ratio est calculé : nombre de salissures pour 
100 m2

• C’est l’Indicateur Moyen de Salissure (IMS)

Des comparaisons peuvent être établies
• Avec d’autres lieux au sein de la même ville
• Avec d’autres villes dans le même pays ou dans différents pays

L’Indicateur Moyen de Salissure est calculé pour chaque salissure: 
Par exemple: IMS pour les déjections canines en France est de 0,10 pour 100 m2

• Signifiant qu’une déjection canine est visible tous les 1000 m2



secteur évalué superficie coefficient nombre dysfonctions**

quartier 

rue

typologie du secteur * Perception générale de 
la propreté

date et heure du nettoiement : date et heure de l'évaluation : 

Nature des détritus Unité de comptage comptage unitaire Total Unité perception
ratio au 

100m2 (2 décimales 
max)

déjections canines 1 unité = 1 déjection

dépôts sauvages 1 unité = 1 dépôt

sacs d'ordures ménagères 1 unité = 1 sac

papiers, emballages alimentaires 1 unité = 1 déchet > format A5

petits papiers alimentaires déchet > carte bancaire mais < format A5

verre et débris de verre 1 unité = 1 élément 

autres papiers, emballages, journaux 1 unité = 1 déchet >format A5

autres petits papiers déchet > carte bancaire mais < format A5

mégots 1 unité = 10 mégots sur 10m2 

déchets alimentaires organiques 1 unité = 1 déchet

tags 1 unité = pour tag<1m2 et x unités = x m2 

affiches, affichettes 1 unité <1m2 et x unités = x m2

souillures adhérentes (taches) 1 unité =  à partir de 20X 20cm de sol recouvert

feuilles mortes 1 unité =1 m2 de sol recouvert

Masques 1 unité = 1 masque

 IMS (Indicateur Moyen de Salissure) 0,00

*	TYPOLOGIE	DU	SECTEUR	-	commerces,	gare	ou	équivalent,	mairie,	logements	collectifs	de	centre	ville,	collectifs	de	périphérie,	pavillonnaire,	Lycée,	collège	ou	école,	parcs	et	jardins,	bureaux,

commentaires
**	Dysfonctions	:	corbeilles	débordantes,	canisites	délabrés,	distributeurs	vides,	cendriers	débordants	ou	pas	fonctionnels,	PAV	débordants	ou	très	sales,	etc.

distributeurs de sacs pour 
déjections

cendriers publics

point d'apport volontaireA	:	très	propre	;	B	:	plutôt		propre	;	C	:	moyennement	propre	;	D	:	plutôt	sale	;	E	:	très	sale)
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Bureaux	

Collectifs	de	centre	ville	

Collectifs	périphérie	

Commerce	

École	
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IMS	par	salissure	secteur	:	collectifs	périphérie	
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2016 l’AVPU crée le Label

« Ville éco-propre »



•Ce label valorise les villes qui 
s’engagent pour améliorer 
durablement la propreté 
urbaine

• Durablement signifie que l’on 
agit sur la prévention de la 
salissure, donc sur les 
comportements des usagers, 
plutôt que sur le renforcement 
du nettoiement



• Le Label est remis chaque 
année durant les Rencontres 
Nationales de printemps



Les 5 étoiles du label:

•1ère étoile: mettre en œuvre la 
méthodologie des IOP

•2e étoile: mener des plans 
d’actions au regard des 
évaluations

•3e étoile: inscrire ces actions 
dans une logique de 
développement durable 



Les 5 étoiles du Label:

•4e étoile: organiser 
l’implication citoyenne

•5e étoile: ce plus haut niveau 
nécessitera la mise en œuvre 
de plans d’action sur tous les 
thèmes et les résultats seront 
évalués pour vérifier leur 
efficacité



2016, l’AVPU créée 

Les Trophées de la propreté urbaine



Les catégories des 
Trophées sont : 

•Equipements
•Développement durable
•Communication
•Sensibilisation
•Médiation
•Management
•Actions participatives

•Ces Trophées permettent 
d’inciter les villes à 
reproduire les bonnes 
initiatives

Les Trophées sont remis chaque année durant les Rencontres 
Nationales d’automne



Equipements - Ville de Metz



Développement durable - Ville de Schaerbeek 



Communication -
Ville de Saint-Brieuc



Sensibilisation -
Ville de Douai



Médiation sur les espaces publics -
Ville de Clermont-Ferrand



Management -
Ville de Metz



Actions participatives -
Ville de Bobigny
BeWapp (Wallonie)



Chaque année, 3 Grand Prix 
sont choisis:

En 2016, c’était Metz

En 2017, c’était Liège (Belgique)

En 2018, c’était Saint-Brieuc

En 2019, c’était BeWapp (Belgique)



Tous les deux ans, 
l’AVPU publie un guide 
compilant tous les 
trophées



Merci pour votre attention

Je reste à votre disposition

herve.guillaume@avpu.fr


